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CANADA   COUR DU QUÉBEC 
PROVINCE DE QUÉBEC  (Chambre criminelle et pénale) 
DISTRICT DE TERREBONNE   
    
NO :     LA REINE  
   Poursuivante 
   c.  
  Nom :  
   Accusé(e) 

 

DÉSIGNATION D’AVOCAT 
(Articles 650.01 et 536.2 Code criminel) 

 
Je, soussigné(e),  né(e) le  étant 
accusé(e) dans le dossier susmentionné, fais, par les présentes, la désignation d’avocat suivante : 
      

Me   ou tout autre avocat(e) du même cabinet, pourra agir en mon 
nom pour toutes les procédures visées par l’article 650.01 du Code criminel. 

 
£  De plus, j’autorise Me  OU son remplaçant mandaté 
 à faire le choix ou le nouveau choix d’un procès DEVANT 

JUGE ET JURY, £ avec OU  £ sans, ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE;  

      
£ De plus, j’autorise Me  OU son remplaçant mandaté 
 à faire le choix ou le nouveau choix d’un procès DEVANT 

JUGE SEUL, sans jury, £ avec  OU  £ sans, ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE;  

      
£ De plus, j’autorise Me  OU son remplaçant mandaté 
 à faire le choix ou le nouveau choix d’un procès DEVANT UN 

JUGE D’UNE COUR PROVINCIALE £ avec  OU £ sans, ENQUÊTE  PRÉLIMINAIRE; 

      
£ De plus, j’autorise Me  OU son remplaçant mandaté 
 à RENONCER à la tenue de l’enquête préliminaire en vertu de 

l’article 549(1) du Code criminel.   

      
Cette autorisation est donnée après avoir reçu toute l’information quant aux conséquences juridiques  
d’un tel choix ou d’un nouveau choix et m’en être déclaré(e) satisfait(e). 
 
 
Signé à St-Jérôme, le      
      
      
   

Accusé(e)  Avocat(e) 
 Coordonnées :  
 Avocat(e)  

 


